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	Commission pré-affectation - Rentrée 2026
L’attribution de bonus prioritaire pour l’affectation en formation professionnelle

· 3ème bénéficiant d’un dispositif ULIS : vœux en CAP ou Bac Pro (commission ASH)
· 3ème bénéficiant d’un PPS : vœux en CAP ou Bac Pro (commission ASH)
· 3ème SEGPA, MLDS, 3ème ou 2nde EANA vœux en 2nde Bac Pro (commission d’étude des cas particuliers) 
· 3ème en grande difficulté vœux en CAP (commission d’étude des cas particuliers)
· 2nde EANA vœux en voie pro : une liste de ces élèves est suffisante (commission d’étude des cas particuliers)
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Tous les CAP de l’académie sont ouverts à tout type de public même si la volonté de privilégier un accès particulier au public le plus fragile est maintenue. 
Les élèves de SEGPA, UPE2A, MLDS sont prioritaires pour l’accès à la plupart des CAP de l’académie de Toulouse. 
La commission de pré-affectation a pour objectif de permettre à ces élèves de candidater sur des Bac Pro avec le même coefficient que les élèves issus de 3ème générale. 
La commission de pré-affectation étudiera aussi des situations d’élèves de 3ème générale ou 3ème prépa-métiers aux compétences scolaires fragiles (demandes de SEGPA non abouties, troubles des apprentissages sans reconnaissance MDPH, situations personnelles difficiles, anciens EANA …) dont l’orientation la plus appropriée serait une formation en CAP. Dans ce cas le jeune devra démontrer son adhésion et sa motivation pour le projet.  
Les élèves de 3ème avec l’appui d’un dispositif ULIS et plus généralement les élèves bénéficiant d’un PPS qui, en situation de fragilité, ont besoin de sécuriser leur parcours pourront bénéficier d’un bonus prioritaire qui sera attribué lors de la commission ASH. 

Les dossiers sont à transmettre à l’IEN-IO : affectation12@ac-toulouse.fr 
Avec copie à l’IEN ASH ien12-ash@ac-toulouse.fr  pour les dossiers des élèves relevant de l’enseignement adapté ou du handicap 

Pour le jeudi 28 mai 2026

	IDENTIFICATION DE L’ELEVE

	
NOM :

Prénom :

Date de naissance :

Responsable légal 1 : 

Responsable légal 2 : 

Adresse : 

Tél : 

Email : 


	SITUATION SCOLAIRE

	
Etablissement :

Classe :                                                                                                 dispositif ULIS   :    ☐ Oui          ☐ Non

	VŒUX de l’ELEVE

	-

-

-


	PARCOURS SCOLAIRE / AMENAGEMENTS (PPRE, PAP, PPS)

	
PPRE/PAP/PPS : 




Points forts :






Principales difficultés :




Moyennes de l’élève : 







Autres éléments pouvant éclairer la commission : 



















	BILAN DES STAGES EFFECTUES  

	

   
                                                                                                                                  
        








  







  

	COMPTE RENDU de l’équipe éducative (avis PP, coordonnateur ULIS)

	




























Signature : 



	Avis du Psy EN

	



















Signature : 



	AVIS DU CHEF D’ETABLISSEMENT SUR LES VŒUX DE L’ELEVE

	

























Signature : 
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